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IMPORTANT JUGEMIENT INTEESSANT LE
COMMERCE

La Cour de révision présidée par les honorables ju-
ges Fortin, Guérin et Lamothe, a rendu, hier, une déci-
sion très importante pour le monde du commerce.

Bl s'agissait de déterminer qui devait payer les dom-
mages pour la perte d'une certaine quantité de mar-
chandises, pendant son envoi à l'acheteur par le ven-
deur. Le 15 juillet 1911, la compagnie "Prairie City Qil
Company", de Winnipeg, commandait à la compagnie
"Stewart, Munn", de Montréal, 60 barils d'huile de
phoque. La maison de Montréal fit venir l'huile de Ter-
reneuve et l'expédia à Winnipeg. Les barils coulaient
quand ils arrivèrent à Montréal. On les expédia cepen-
dant à leur destination. Le connaissement fut fait à
l'ordre de "Stewart, Munn ", et ils l'envoyèrent à Win-
nipeg, avec une traite pour $1,666, représentant la va-
leur de l'huile. Pendant le voyage. les barils coulè-
rent davantage et il se perdit *1,250 gallons d'huile,
soit à 65 cents le gallon, prix de Winnipeg, une perte
de $812. La compagnie de Winnipeg refusa de payer
cette somme et fut poursuivie. La Cour supérieure dé-
cida que le connaissement ayant été fait au nom des ex-
péditeurs, la marchandise était demeurée leur proprié-
té, pendant le transport. jusqu 'à la prise de nosses-
-inn Par la maison de Winnipeg, de sorte qu'ils de-
vaient supporter la perte. Leur -action fut en consé-
anence renvoyée. La Cour de révision a confirmé ce
jugement et donné de nouveau gain de cause à la coin-
nagnie de Winnipeg. oui était représentée devant le tri-
bunal par Mtre Guy-Papineau Couture.

TIMBRE DE GUERRE SUR L'OXO OU LE BOVRI:L?

Un grand nombre de demandes de renseignements
sont parvenues au bureau de Toronto de I 'Asoeiation
des Marchands-Détaillants du Canada regardant l 'ap-
position du timbre de guerre sur I 'Oxo ou le Bovril ou
autres produits de cette nature. Les informations re-
çues indiquent que beaucoup d'épiciers et de pharma-
ciens ont collé des timbres sur ces marchandises. L'As-
sociation des Marchands-Détaillants a, en conséquence.
averti ses membres que ces produits étant de la catégo-
rie des produits alimntaires, ils n 'étaient pas astreints
au timbre de guerre.

VENTE DE PRODUITS ADULTERES

Récemment, trois épiciers de la ville de Peterboro
ont été condamnés à $25.00 d'amende et $12:0Ô de frais
pour avoir vendu du " Vinaigre du plus fin malt anglais
de Turner", qualité trois étoiles:

Les poursuites furent prises par les inspecteurs du
gouvernement qui prouvèrent que le vinaigre sous la
description ci-dessus était adultérée, au sens de la loi
des adultérations. Après enquête, on découvrit que la
compagnie qui vendait ces marchandises avait cessé
presque complètement ses affaires et que le' stock avait
été acheté par une autre partie,-qui, d'ailleurs, déclina
toute responsabilité.

L'Association des Marchands-Détaillants a donc in-
formé ses membres que s'ils possédaient encore de Pet
article en stock, ils ne devraient pas l'offrir en vente.
Il est in.juste que le marchand ait à supporter les dom-
mages d'une amende pour la vente de marchandises

qu'il reçut en paquets cachetés et qu'il n 'ait dans la
plupart des cas, aucun recours contre le vendeur.

Les marchands devraient exiger des manufacturiers
une garantie, avec chaque facture, de la forme suivan-
te:

"Je garantis par la présente que les
articles sous-mentionnés, manufactu-
rés par moi ou par les personnes à
mon service, et vendus par moi à

aux dates dési-
gnées ci-contre, sont purs et non adul-
térés, au sens de la Loi des Adulté-
rations.

UNE

Date Articles

Signature du manu-
facturier ou du
vendeur.

RESOLUTION DES DETAILLANTS DE FORT
WILLIAM CONCERNANT LES CHAR-

GES DE CAMIONNAGE

La succursale de Fort William de I ',Aisoiation des
Marchands-Détaillants du Canada vient de passer une
imnortante résolution en ce oui concerne la pratirmie
aetuelle des ehar4es de caminnnaee au 'nnRiontaire.
L~a résolution oui foit apipl h l'action combinée des au-
troq ancclirqales de l'Association, se lit comme siit -

«RER.OT,TT nu 'il eatf au meilleur dles int4rAts dun mar-
Phiind1-détaili.ant dul CanadaR nu la pratimin 4.q mar-
chpnds de pyros et dca mnnuufaetiirici.s de faire pveor nu
dcé forcer lé- conpiivrntiiie A~ paver leaQ frais da camqrion-
p-v inconmbant A l'--vnAMUe,îir. aoit abonli e,

lRN CIONqPTTENC'1 la menilleuir mnoe re pore$I'
cette, nueptinn devaint la Ru1rêns dep.r <1 nynisai,'cs- r1es
Chemins dle fer est oup cenle ,'msocjatioii locale An l--
nue province farqe- desq r.nrbêntatino'tA ( -c iii-f e oen
rc-nrér..nt.qnt local aussi bien nlie directement ny Ru
rpRan f4IUral des. ComATmi.saanres i chemCorins A't fer enif
rnirw rnobainps as.qpihl4ps rIes <4nmmieczqirpq dansq leurs
n;A reoneetpe.q soit dlirectement à (lttawa

RCn vuo deo cate q(btinn roua membre 'le ln si(eir-
raie rinWpnrt WilBipm deo 1'ApsneAtinn incz M'erannA
TlIA.nllpnts elii ('artarin. 'lemairinnç n 'Plirei Prnv.
Aepl (In l'Antprin il- enlvrir l'intip'rqnr<' Aj4 la Pommc.n;ý
sînn en chemina rie fpr Af rie nnrifor etenuaetion
l'affý,nv-, dca rliff'rents %eonetninnai An lani*.nvn

lovis divers 'hureaiiv 'les; Pitresq rro'nves anaAPnne"

nes.
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